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REPUBLIOUE POPUI,AIRE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE

DECRET N'BB-110 du 2'1 L{a_rs 19BB

portant création de la Gommlssion aC
hoc chargée de connaftre des faits
reprochés aux Camarades Flouchafafou
GBÀDAI'{ASSI , Félicien do sr\ItlTos et ccr -
sorts de 1a ligue provinciale et des
d.raBons Foot-bàfl èluu ae lrouémé.

lrru

VU

VU

,5UR

LE PRESIDEIiT DE LA R.EPUBLIOUE,
CHEF DE L'ETAT, PP,ESIDENI DU

CONSElL I XICUTIF }iATIONAL,

I?Ordonnance N" 77 -12 du 9 Septembre 1977 portant promulgation
<ie l-a Loi Fondamentale de la République Populaire du Bénln c'--

les Lols Constitutionnelles qui 1? ont môdlfiée ;

lrOrdonnance No 80-6 du 11 Février -1 980 édictant 1es disposi-
iiorr" "" vue de 1a répression discipllnaire des détournements
et certaines lnfracions conmis par 1es Agents de ltEtat et les
Employés des Collectivités Locales ;

Ie décret No 88-51 du 26 Janvier 1!88 portant compôsition du
Consell Exécutif National et de son Comité Permanent ;

d.écision du Comité Pertnanent dri Conseil Exécutif National en-
tendu en sa...séance du mercredl 1 6 Décembre 1987.

D};] CRETE

Article 1er.- En application de ft ordonnance
TÇEdi-iffiée, iI ê3t créé r-me commission ad
ciplinaire chargée de connattre des faits rep
Ivloücharafou GBADÀ-I"IASSI' Fél-icien do SANTOS et
Provinciale et des dragons Foot-ball club de
Lrsffaire de détournement de deaàers Publics
r1$i!e ligue.

Président :

No 80-6 du 1 1 Févr j-,,-r'

hoc de réPression ciis-
rochés aux Camarade s
consorts de 1a 1ii'ur-'

1r Or:émé , impllqués i"r'''rr:
commis au pré3udice

Article 2.- La composi.tion de ].a Commission est Ia suivante

camarade Fortuné 1{i111am ALYKOT du Minlstère de fa
Justice et de 1'Inspection des Entreprises Publlques
et Seml-Rrbliques.

Camarades : - t4athlas GOGAN, d.e lflnspection Généra1e
drEtat, Section Fiaanolère r

- Justin KOUASSI ' de lrlnspection Générale
drEtat, Section Adminlstrative ;

lvlembre s
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- Grégolre F. SACRAMENTO, du Mlriistère du Travall et
des Affaires Sociales ;

- Christophe TIKRY, du Ministère des Flnances et de
1-tEconomle ;

- Commissaire Prlncipa)- Raymond FADONOUGBO et Chef
dtEscadron Pancracê BRATHIER, des Forces Armée Popu-
lalres du Bénin ;

- M6rc AMOUSSOU-GUENOU, du Ministère de la Culture' Ce
1a Jeunesse et des Sports.

Article 4.- Le présent décret sera publié et communlqué partout oi
besoin sera.

Falt à COTONOU, 1s 21 llars 1ÿBB

a

{fliçle l.- La Cemmisslon qui déposera son rapport darrs les trc:t' '

ffrJæ qui suivront sa sa is inè, indiquera l-a date dr effet c.:s
meslrres qutelle aura préconisées.

par 1e Président de 1a République,
Chef de ltEtat, Président du
C6nseil Exécutif NaLional,

Mathieu KEREKOU

Ampli tlons : P'R 6 SGCEJ{ 4 PREST}J;:. LIi' ;iEN.BRE§ 10.
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